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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°
attribuant l'habilitation sanitaire  à  Monsieur Gonzalo DEL BARRIO

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officiel de l'ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L.  203-7, L. 223-6, R. 203-1
à R. 203-15 et R. 242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le
décret  2003-768  du  1er août  2003,  relatif  à  l’exécution  des  mesures  de  prophylaxie  collective  des
maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu  l'arrêté  n°  30-2018-03-27-010  du  27  mars  2018  donnant  délégation  de  signature  et  mandat  de
représentation à M. Claude COLARDELLE, directeur départemental de la protection des populations ; 

Vu la demande présentée par monsieur Gonzalo DEL BARRIO né le 16/11/1994, numéro d' Ordre 34483,
domicilié  professionnellement  à  Clinique  Vétérinaire  des Espinaux – 27 avenue Paul  Valéry – 30340
SAINT PRIVAT DES VIEUX ;

Considérant  que  monsieur  Gonzalo  DEL BARRIO remplit  les  conditions  permettant l'attribution  de
l'habilitation sanitaire ;

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations,

ARRÊTE

Article 1er 

L'habilitation  sanitaire  prévue à l’article  L.  203-1 du code rural  et  de la  pêche maritime  susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à monsieur Gonzalo DEL BARRIO docteur vétérinaire.

Article 2 

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable
par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à
l'issue  de  chaque  période  de  cinq  ans,  auprès  du  préfet  du  Gard,  du  respect  de  ses  obligations  de
formation continue prévues à l'article R. 203-12.
L'habilitation ainsi attribuée concerne les  animaux de compagnie et les ruminants. 

D.D.P.P. du Gard - 30-2019-11-12-001 - REPUBLIQUE FRANCAISE 8



Article 3

Monsieur Gonzalo DEL BARRIO s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le
cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de  surveillance  ou  de  lutte
prescrites par l'autorité administrative  et des opérations de police sanitaire exécutées en application de
l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4

Monsieur Gonzalo DEL BARRIO pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la
réalisation d'opérations  de police  sanitaire  au sein des  lieux de détention ou des établissements  pour
lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des
dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5

Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente  habilitation  sanitaire  entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la
pêche maritime. 

Article 6

Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  de la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Gard.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental  de la protection des populations
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Gard.

NÎMES, le 12 novembre 2019

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental de
la protection des populations,

La Cheffe de service,

Florence SMYEJ
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DDTM du Gard

30-2019-11-07-001

ARRETE PREFECTORAL portant reconnaissance

d’antériorité au titre du R214-53 du code de

l’environnement et autorisation des modifications de

l’ouvrage au titre de l’article R181-46 du code de

l’environnement concernant le réseau pluvial communal 

Commune d’Aramon

ARRETE PREFECTORAL n°30-2019         

Portant reconnaissance d’antériorité au titre du R214-53 du code de l’environnement et

autorisation des modifications de l’ouvrage au titre de l’article R181-46 du code de

l’environnement

concernant le réseau pluvial communal 

Commune d’Aramon

Le préfet du Gard,

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive cadre sur l’eau ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code civil ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code du patrimoine ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 03 décembre 2015 portant approbation du

schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Rhône

Méditerranée ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 07 décembre 2015 approuvant le PGRI Rhône

méditerranée 2016-2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 donnant délégation de

signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du

Gard. 

Vu la décision du DDTM du Gard n°2019-AH-AG02 portant subdélégation de signature en

matière d’administration générale en date du 9 septembre 2019 à certains agents de la DDTM du

Gard ;

Vu l’accusé de réception du dossier complet de demande de reconnaissance d’antériorité au titre

de l’article R214-53 du code de l’environnement et de demande d’arrêté prefectoral modificatif

par porté à connaissance en date du 04 juillet 2019 ;

Vu l’ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée ;

Vu la demande d'avis adressée à la DRAC Occitanie/service régional de l’archéologie le

29/08/2019 ; 

Vu la demande d’avis à la commission locale de l’eau du SAGE des Gardons du 29/08/ 2019 ; 

Vu l’avis favorable, sous réserve du strict respect des servitudes d’utilité publique relatives au

périmètre de protection éloignée du champ captant d’Aramon, de l’ARS Occitanie le 30/08/2019  ;

Vu l'avis de l’agence française de la biodiversité le 05/04/2019 dans le cadre des échanges amont

au dépôt officiel du dossier de demande et la demande d’avis adressée le 29/08/2019 ; 

Vu le projet d’arrêté transmis au pétitionnaire le XXX 2019 pour la phase contradictoire de 15

jours et l’absence d’observations dans le délai imparti.

Considérant que l’existence du réseau pluvial de la commune d’Aramon est antérieure à

l’instauration de la loi sur l’eau en 1992 et les décrets d’application n°93-741 et 742 de mise en

œuvre des procédures et nomenclatures ;

Considérant que l’élargissement du fossé et la constitution d’une zone de rétention ralentit les

écoulements d’eaux pluviales avant rejet, améliore l’infiltration des eaux pluviales,  contribue à

un meilleur abattement de la pollution adsorbée sur les matières en suspension et augmente la

capacité du réseau avant débordement ;

Considérant que le déplacement du point de rejet dans le cours d’eau de la Petite Brassière

n’aggrave pas les risques inondations pour les enjeux à proximité quelque soit l’occurence de la

pluie considérée ; 

Considérant que le projet de modification du fossé pluvial en zone inondable est largement

exédentaire en déblais de l’ordre de 8 500 m3 ;

Considérant que le projet prévoit le déplacement de plants de réglisse et d’aristoloche à feuille

ronde, qui n’accueillent pas à l’état initial d’invidus de diane, pour rendre les conditions

d’implantation de cette espèce protégée de papillon plus favorable au sein et en bordure de la

zone de rétention créée ;

Considérant que le fossé de la Jacotte se situe dans le périmètre de protection éloignée du captage

AEP d’Aramon, que le petitionnaire a pris connaissance des servitudes d’utilité publique induites

et qu’il en tient compte dans son projet en particulier pour la phase travaux.  

Considérant dans ces conditions, et sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté,

que le projet ne remet pas en cause les objectifs d’une gestion équilibrée et durable de la

ressource en eau définie à l’article L211-1 du code de l’environnement ;

ARRETE

Titre I :  OBJET DE LA RECONNAISSANCE D’ANTERIORITE ET DES MODIFICATIONS

AUTORISEES

Article 1 :  Bénéficiaires de la reconnaissance d’antériorité et des modifications autorisées

La commune d’Aramon, sise Mairie d’Aramon Place Pierre RAMEL 30 290 ARAMON,

représentée par son Maire, est bénéficiaire de l’autorisation définie à l’article 2 ci-dessous, sous

réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-après « le

bénéficiaire ».

Article 2 :  Objet de l’autorisation

La présente autorisation pour le réseau d’eaux pluviales de la commune d’Aramon  tient lieu, aux

titres des articles L.181-1 et suivants du code de l’environnement :

de reconnaissance d’antériorité du réseau à la loi sur l’eau au titre de l’article R214-53 du code

de l’environnement valant autorisation loi sur l’eau.

d’autorisation de modification du réseau au titre de l’article R181-46 du code de l’environnement.

Pour le présent arrêté, les services de l’État en charge du contrôle de l’autorisation

environnementale et de la gestion des demandes du bénéficiaire sont la DDTM du Gard – Service

eau et risques (DDTM-SER) ainsi que l’Agence Française de la Biodiversité (AFB). 

Ils sont désignés ci-aprés " services en charge de la police de l’environnement ". 

Article 3 :  Situation des Installations Ouvrages Travaux et Activités et rubriques loi sur l’eau

concernées

Les « Activités, installations, ouvrages, travaux » concernées par l’autorisation environnementale

sont situées sur la commune d’Aramon . 

Le plan de situation du réseau est indiqué en annexe 1. 

1/ Réseau pluvial existant 

Le réseau pluvial existant est constitué pour partie de canalisations enterrées (Phi 350 mm à phi

800 mm) et pour partie de fossés aériens. 

Le plan du réseau antérieur à l’instauration de la loi sur l’eau est donné en annexe 2.

Les « Activités, installations, ouvrages, travaux » concernées par la reconnaissance d’antériorité

relèvent des rubriques suivantes, telles que définies au tableau mentionné à l’article R.214-1 du

code de l’environnement :

Rubrique

Intitulé

Caractéristique du projet 

Régime

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la

surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont

les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

supérieur à 20 ha

BV de la Grande 

Palun  de l’ordre 

de  166 ha 

Autorisation

2/ Modification du fossé de la Jacotte

Le fossé de la Jacotte constitue le dernier tronçon de l’ensemble du réseau pluvial communal sur

ce versant. Sa modification entraine un déplacement de quelques dizaines de mètres de l’exutoire

dans le cours d’eau de la Petite Brassière. Le tracé en plan est déplacé vers l’ouest et la pente du

fond du fossé modifiée pour créer une zone de rétention visant à limiter les débordements pour les

pluies les plus fréquentes et recréer des conditions écologiques plus favorables aux espèces telles

que la diane. 

La modification concerne un tronçon d’environ 400 m du fossé de la Jacotte (annexe 3). 

La surface du bassin drainé est strictement identique à l’état initial : 

- Le réseau pluvial phi 400 qui se connecte en rive droite est prolongé et conservé ;

- Le tracé orange est conservé ;

- Le tracé noir est supprimé : les 2 branchements amont et aval restent connectés au réseau ; 

Les « Activités, installations, ouvrages, travaux » concernées par l’autorisation de modifications

relèvent des rubriques suivantes, telles que définies au tableau mentionné à l’article R.214-1 du

code de l’environnement :

Rubrique

Intitulé

Caractéristique du projet 

Régime

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la

surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont

les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

supérieur à 20 ha

BV de la Grande 

Palun  de l’ordre 

de  166 ha 

Autorisation

Article 4 :  Caractéristiques des Installations Ouvrages Travaux et Activités autorisés

Les « Activités, installations, ouvrages, travaux » autorisées par le présent arrêté sont les

suivantes :

- libération des emprises avec arrachage d’un haie de cyprés ; 

- création du nouveau tracé du fossé pluvial de la Jacotte par déblaiement ; 

- remblaiement d’une partie du fossé initial avec prolongement des réseaux s’y raccordant à l’état

initial ;

- création de cheminements piétons et d’entretien en matériaux naturels dont passerelle en bois ; 

- transplantation de plantes patrimoniales mais non protégées dans un environnement plus

propice pour attirer des espèces faunistiques protégées 

- évacuation des déblais excédentaire de l’ordre de 8 500 m3 vers une zone autorisée.

Les détails des terrassements, travaux et aménagements sur le fossé pluvial et à proximité sont

définis ci-après : 

Vue en plan : 

La vue en plan est donnée en annexe 4.

Le fossé est adouci, méandré et des espaces latéraux sont créés  (noues secondaires). 

Profil en long :

Le profil en long est établi entre les cotes fixées par les raccordement aux extrémités (fil d’eau du

collecteur pluvial à l’amont et cours d’eau de la petite Brassière à l’aval. 

Les extrémités du profil sont  établies aux cotes : 9.10 mNGF et 8.10 mNGF. 

Afin d’augmenter la rétention de l’eau sur le secteur destiné à être le plus humide (moitié aval du

linéaire restauré) une rupture de pente est aménagée dans le profil. Les premiers 200 ml

s’établiront entre les cotes 9,10 et 8,10 mNGF et présenteront une pente régulière de 0.5%, les

derniers 200 ml présenteront une pente nulle à 8,10 mNGF. 

Profil en travers :

Quelques profils en travers de l’amont vers l’aval sont donnés en annexe 5. 

Le profil en travers permet une bonne intégration écologique et paysagère et une augmentation de

la section hydraulique : 

- Fond de 2 m de large dans la noue principale, 1,5 m dans la noue secondaire,

- Pentes adoucies réglées à environ 3H/1V en moyenne, souvent beaucoup plus douces notamment

dans les intrados des méandres ;

- Une risberme calée à 50 cm de hauteur vis-à-vis du fond de la noue permettant de cheminer au

plus proche de la zone de rétention.

Raccordements 

réseau à l’est : Un branchement pluvial est raccordé au nouveau tracé en rive droite. Initialement

sous forme d’un fossé à ciel ouvert, il est poursuivi à l’identique, excepté sur une longueur de 7,5

m où une buse de diamètre 500 mm permet d’assurer la continuité de la circulation piétonne (voir

annexe 4 et plus bas). 

à l’exutoire (rejet dans la Petite Brassière), les dispositions constructives adéquates sont prises

pour que la petite Brassière ne remplisse pas le réseau pluvial par l’aval et ne le sature avant

d’avoir pu jouer son rôle (stockage, abattement des matières en suspension, évacuation eaux

pluviales). La stagnation d’eau pluviale sur une durée supérieure à 48 heures est également évitée

contre la prolifération de moustiques et autres nuisibles.  

Circulation piétonne :

Une circulation piétonne est créée sur les deux rives de l’aménagement, avec une traversée de la

zone de rétention à l’aval du site afin de permettre une continuité piétonne en boucle sur

l’ensemble de l’aménagement (platelage bois naturellement imputrescible ; 1,5 m de large, 8 m de

portée et à 0,8 m de hauteur)

Sur la rive gauche, la voie de circulation a un usage mixte : carrossable pour les services

d’entretien et piéton. Elle est volontairement de type rustique afin de résister aux submersions et

aux salissures par dépôts lors des montées d’eau. Un mélange « terre –pierre » présentant ces

qualités et permettant le développement d’une strate herbacée est mise en place. 

La zone est clairement signalée au public comme étant inondable par forte pluie. 

Végétalisation :

- une haie de cyprès (allergène) est arrachée avant les terrassements.

- le décapage des linéaires de fossés susceptibles de fournir une banque de graines, et le dépôt

provisoire de ces matériaux est réalisé avant remise en œuvre en fond du nouveau chenal (60 m3),

- la transplantation des plants mis en évidence dans les prospections naturalistes ( Réglisse

Glycyrrhiza glabra, aristoloche à feuilles rondes Aristolochia rotunda) est réalisée à la période

adéquate, selon la procédure suivante et sous le couvert d’un écologue qualifié :

		- Marquage des plants en période adéquate 

		- Arrachage des pieds avec une motte suffisante (50 cm minimum de tous côtés)

		- Mise en jauge le temps des terrassements, en maintenant le taux d’humidité durant la période

de travaux ;

		- Remise en œuvre à la fin des terrassements. 

La végétalisation complémentaire du site comprend : 

- L’enherbement des talus et des surfaces travaillées. 

- La plantation d’arbres et d’arbustes en bordure et en haut des noues, et de boutures de saules en

pied des noues. 

- L’implantation d’hélophytes sur la zone de rétention

Arbres et arbustes : 

Nom latin 

Nom commun 

Nb 

Acer campestre (baliveaux) 

Erable champêtre 

8 

Acer monspessulanum (baliveaux) 

Erable de Montpellier 

8 

Cornus sanguinea (plant forestier) 

Cornouiller sanguin 

20 

Crataegus monogyna (plant forestier) 

Aubépine monogyne 

15 

Euonymus europaeus (plant forestier) 

Fusain d'Europe 

20 

Fraxinus angustifolia (baliveaux) 

Frêne oxyphylle 

8 

Laurus nobilis (baliveaux) 

Laurier noble 

18 

Phillyrea latifolia (plant forestier) 

Filaire 

19 

Prunus spinosa (plant forestier) 

Prunellier 

20 

Prunus avium (plant forestier) 

Merisier 

20 

Quercus pubescens (plant forestier) 

Chêne pubescent 

8 

Quercus ilex (plant forestier) 

Chêne vert 

8 

Salix eleagnos (boutures) 

Saule drapé 

30 

Salix purpurea (boutures) 

Saule pourpre 

50 

Salix atrocinerea(boutures) 

Saule roux 

10 

Sambucus nigra (baliveaux) 

Sureau noir 

18 

Tamaris gallica (boutures) 

Tamaris 

10 

Hélophytes : 

Nom latin 

Nom commun 

Nb 

Cyperus eragrostis 

Souchet vigoureux 

140 

Epilobium tetragonum 

Épilobe à tige carrée 

140 

Iris pseudacorus 

Iris des marais 

70 

Lytrum salicaria 

Salicaire commune 

112 

Mentha aquatica 

Menthe aquatique 

84 

Mentha suaveolens Ehrh. 

Menthe odorante 

84 

Phalaris arundinacea 

Baldingère faux-roseau 

140 

Rumex conglomeratus 

Oseille agglomérée 

140 

Scirpoides holoschoenus 

Scirpe en jonc 

140 

Sparganium erectum 

Rubanier d’eau 

140 

Typha angustifolia 

Massette à feuilles étroites 

70 

Veronica anagallis-aquatica 

Mouron d’eau 

140 

Ensemencement 

Espèces 

Nom latin 

% 

Graminées 

Agrostis tenue 

Agrostis tenuis 

5 

Dactyle 

Dactylis glomerata 

8 

Fétuque élevée 

Festuca arundinacea 

10

Fétuque rouge½ T 

Festuca rubra 

25 

Fétuque rouge Traçante 

Holcus lanatus 

20 

Ray grass anglais 

Lolium perenne 

10 

Légumineuses 

Lotier corniculé 

Lotus corniculatus 

1 

Trèfle blanc 

Trifolium repens 

1 

Plantes pionnières sauvages 

Pimprenelle 

Sanguisorba minor 

8 

Plantain lancéolé 

Plantago lanceolata 

2.5 

Plantes de milieux humides 

Baldingère 

Phalaris arundinacea 

5 

Souchet robuste 

Cyperus eragrostis 

0.25 

Salicaire 

Lythrum salicaria 

0.25 

Onagre 

Oenothera biennis 

1 

Trèfle résupiné 

Trifolium resupinatum 

0.5 

Saponaire officinales 

Saponaria officinalis 

2 

Molinie bleue 

Molinia caerulea 

0.5 

Titre II :  DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES

Article 5 :  Conformité au dossier de demande d'autorisation et modification

Les activités, installations, ouvrages, travaux, objets de la présente autorisation

environnementale, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et contenu du

dossier de demande d'autorisation, sans préjudice des dispositions de la présente autorisation, des

arrêtés complémentaires et des réglementations en vigueur.

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l'autorisation environnementale, à l'ouvrage, à

l'installation, à son mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en

résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement

notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la

connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation, conformément aux dispositions des

L.181-14, R.181-45 et R.181-46 du code de l’environnement.

Article 6 :  Début et fin des travaux – mise en service 

Le bénéficiaire informe le service en charge de la police de l'environnement (DDTM-SER) du

démarrage des travaux et de la date de mise en service de l’installation, dans un délai d’au moins

15 jours précédant ces échéances.

Article 7 :  Caractère de l'autorisation – durée de l'autorisation 

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État

conformément aux dispositions de l’article L.181-22 du code de l’environnement.

L'autorisation est accordée sans limitation de durée.

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai,

l'autorisation environnementale cesse de produire effet si le projet n’a pas été mis en service ou

réalisé dans un délai de 3 ans à compter de la signature du présent arrêté.

La prorogation de l’arrêté portant autorisation environnementale peut être demandée par le

bénéficiaire avant son échéance dans les conditions fixées par l’article L.181-15 et R181-46 du

code de l’environnement, soit 2 ans avant l’échéance du délai de l’autorisation de travaux. 

Article 8 :  Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet, les accidents ou

incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente

autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés aux articles L.181-3 et

L.181-4 du code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de

prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou

accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage

ou de l'installation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l’exercice de

l’activité.

Article 9 :  Cessation et remise en état des lieux

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de

l'affectation indiquée dans l'autorisation d’un ouvrage ou d’une installation, fait l'objet d'une

déclaration par l'exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui

suit la cessation définitive ou le changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt

de plus de deux ans ne soit effectif. 

En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L. 181-23

pour les autorisations.

La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux ans est accompagnée d'une note expliquant

les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut

émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l'article L.

181-3 pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la date prévisionnelle

déclarée, le préfet peut, l'exploitant ou le propriétaire entendu, considérer l'exploitation comme

définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à

la remise en état du site. 

Article 10 :  Moyens d'analyses, de surveillance et de contrôle – conduite des travaux

Le bénéficiaire s’associe les services d’un écologue extérieur, compétent et qualifié dans le

domaine, sans relation hiérarchique ni avec le bénéficiaire ni avec l'entreprise chargée des

travaux, dont les missions sont décrites à l’article 14. 

Le bénéficiaire s’assure de sa propre initiative ou à la demande du service police de l’eau

(DDTM-SER) de tous les autres contrôles extérieurs nécessaires pour vérifier le bon déroulement

du chantier et la bonne exécution des ouvrages en particulier pour les opérations dans le cours

d’eau. 

Article 11 :  Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès

aux activités, installations, ouvrages ou travaux  relevant de la présente autorisation dans les

conditions fixées par l’article L.181-16 du code de l’environnement. Ils peuvent demander

communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Par

ailleurs, si nécessaire, le bénéficiaire met à disposition des agents chargés d’une mission de

contrôle, les moyens de transport (notamment nautique) permettant d’accéder aux secteurs de

l’installation/ ouvrage/ travaux/ activité.

Article 12 :  Droits des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 13 :  Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou

d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celles en application

desquelles elle est délivrée.

Titre III :  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’AUTORISATION AU TITRE DE

LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES

Article 14 :  Prescriptions spécifiques 

Un écologue extérieur à l’entreprise, compétent, à la fois sur les aspects naturalistes et pour le

suivi de chantier, est désigné par le bénéficiaire, comme coordinateur environnement, pour

assurer la bonne mise en œuvre du suivi du chantier décrit ci-dessous et des mesures d’évitement,

réduction, accompagnement décrites à l’article 16. Il a pour mission d’assurer l'application de ces

mesures par les prestataires de travaux ou les équipes du bénéficiaire, et l'information régulière

des services de police de la nature et des services de l'Etat mentionnés à l'article 2.

Les coordonnées de cet écologue sont fournies aux services mentionnés à l’article 2, dès sa

désignation par le bénéficiaire, ainsi que le calendrier prévisible de début des opérations, a

minima 15 jours avant leur démarrage.

I.  Avant le démarrage du chantier 

Le bénéficiaire prend toutes les mesures nécessaires (balisage robuste, sensibilisation, formation,

contrôle) pour s’assurer que les engins de travaux ne stationnent ni ne circulent en dehors des

emprises des travaux et des voies ouvertes à la circulation publique. Les prestataires de travaux et

les équipes de l’entreprise doivent être responsabilisés au strict respect des balisages, en

particulier par des pénalités dissuasives, incluses dans les marchés établis avec le bénéficiaire. 

Le bénéficiaire organise, avant le démarrage du chantier, une formation pour les entreprises

adjudicataires afin de leur présenter les règles liées à la protection du milieu naturel, les

modalités de réalisation des travaux et les procédures à respecter en cas d’accidents ou

d’incidents (sur le milieu naturel et les masses d’eau).

Toutes les prescriptions relatives à la protection de l’environnement et les moyens mis en œuvre

sont détaillés dans un Plan de Respect de l’Environnement (PRE) validé par le bénéficiaire avant

le démarrage des travaux, qui comprend notamment un plan d’alerte et d’intervention (PAI). 

Ce plan d’alerte et d’intervention détaille la procédure à suivre en cas de pollution grave et les

moyens d’intervention en cas d’incident en phase chantier. Les plans de secours sont établis en

liaison avec le SDIS (Service Département d’Incendie et de Secours).

L’ensemble est transmis au service en charge de la police de l'environnement (DDTM-SER). 

Avant le démarrage des travaux, l’écologue vérifie l’adéquation des prescriptions et moyens

prévus au PRE avec les enjeux environnementaux ;

II. En phase de chantier

Le bénéficiaire organise une séance de sensibilisation et d’information du personnel travaillant

sur le chantier vis-à-vis des enjeux liés à l’eau et au milieu aquatique ; il assure le suivi et la

gestion des déchets préalablement triés et procède à la validation du plan de circulation des

engins sur site pour éviter tout risque de pollution des eaux et milieux aquatiques.

En phase chantier, l’écologue est chargé de : 

· la programmation et les choix techniques les plus adaptés aux enjeux écologiques ;

· le suivi de la réalisation des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement ;

· les contrôles de terrain par des visites régulières du chantier (au moins une par mois)

· le contrôle du respect du PRE et de la bonne mise en œuvre de la séquence ERC ;

· la rédaction de rapports périodiques au bénéficiaire ;

Conformément à l’article L.531-14 du code du patrimoine, si des vestiges archéologiques sont

découverts fortuitement durant les travaux, le bénéficiaire le signale sans délai aux autorités

compétentes. Il est mentionné explicitement dans le cahier des charges des entreprises réalisant

les travaux, l’obligation de déclaration immédiate de toute découverte archéologique.

Le bénéficiaire informe les services en charge de la police de l’environnement (DDTM-SER) de

l'avancement des travaux et des difficultés rencontrées. Il transmet par courriel les comptes

rendus des réunions de chantier relatives à l'environnement et les rapports du contrôle extérieur

par l’écologue (ddtm-ser@gard.gouv.fr).

III. A l’achèvement des travaux 

A l’achèvement des travaux, le bénéficiaire organise une visite de contrôle final des différents

ouvrages et dispositifs mis en place avec les services en charge de la police de l’environnement. 

La base travaux est remise en état en fin de travaux de manière à ne pas créer d’obstacles aux

écoulements des eaux; pour cela, tous les matériaux et déchets de toutes sortes sont évacués vers

une décharge agréée.

Le bénéficiaire fournit à la fin du chantier un bilan relatif à la gestion des déblais et produits de

déconstruction : nature, volume, localisation précise de la destination finale (pour mémoire des

autorisations d’urbanisme et/ou des autorisations environnementales peuvent s’imposer,

respectivement en fonction de la surface et de la hauteur, ainsi qu’en zone inondable ou en zone

humide). En fin de chantier il présente les bons fournis par les entreprises à l’appui de ce bilan

dans un document de synthèse.

Article 15 :  Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident

I.  En cas de pollution accidentelle 

Les moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident sont de la responsabilité du

bénéficiaire.

Suite à un déversement accidentel, le déroulement des interventions est le suivant :

- le bénéficiaire alerte sans délai les riverains concernés, le SIDPC (Préfecture), les exploitants

des captages environnants et les syndicats en charge du suivi des nappes souterraines, l’EPTB des

Gardons, l’ARS et le service d’astreinte de la DDTM et celui de la DREAL  ARA (Rhône) ;

- le bénéficiaire s’assure que le déversement est stoppé et prend les mesures utiles à l’arrêt du

déversement dans les autres cas ;

- les liquides et les produits contaminants sont recueillis par pompage ou tout système adapté ;

- le bénéficiaire met en place un système pour circonscrire la pollution et prend les mesures

adaptées contre la propagation de la pollution dans le milieu naturel (eaux superficielles et

souterraines). Pour les noues, l’intervention consiste à obturer les raccordements aux exutoires

pour éviter une propagation de la pollution. Pour les fossés, l’intervention consiste à disposer des

sacs étanches de manière à faire barrage à la pollution et à éviter tout flux polluant vers l’exutoire

situé en amont du rejet vers le milieu naturel ; 

- le bénéficiaire procède ou fait procéder à la neutralisation du produit contaminant avec

l’assistance de spécialistes appelés dès le début de l’alerte en évacuant le produit déversé vers une

filière de traitement agréée ;

- le bénéficiaire évalue l’état du milieu atteint afin de le réhabiliter et procède au traitement des

sols, décapage, à l’évacuation des terres souillées vers une filière de traitement agréée, et à la

remise en végétation, …

- le bénéficiaire s’assure qu’une remise en état de tous les ouvrages concernés par la pollution est

effectuée : noues, canalisations... En particulier, tous les équipements sont vérifiés, nettoyés et

remis en mode de fonctionnement normal.

Au terme du traitement de l’incident, un rapport d’incident ou d’accident est produit relatant la

chronologie et la totalité des actions entreprises. Il est envoyé au service police de

l’environnement (DDTM-SER) et un retour d’expérience est mis en œuvre par le bénéficiaire avec

tous les services concernés afin de prévenir et limiter le risque de nouvelle occurrence d’un tel

incident.

II. En cas de risque de crue ou de ruissellements importants  

Le bénéficiaire procède à la mise en sécurité du chantier en cas d'alerte météorologique liée à un

risque de crue. Il procède notamment à la mise en sécurité du matériel de chantier et à

l'évacuation du personnel de chantier.

Il prend en compte les risques de crue en consultant notamment le Service Prévision des Crues

(SPC) /DREAL (www.vigicrues.gouv.fr). 

Le bénéficiaire et l’entreprise retenue s’engagent à effectuer un suivi permanent durant la phase

chantier.

Les travaux se déroulent sous la responsabilité du bénéficiaire et de son maître d’œuvre.

Le bénéficiaire tient une veille météorologique et de crue durant la période d’intervention.

En cas d’annonce de crue, le bénéficiaire prend toutes les mesures nécessaires protéger le

chantier, évacuer les différents engins (camions) et le personnel au plus vite. En cas de problème

sur le chantier, le bénéficiaire est prêt à répondre à tout moment (week-end et jours fériés

compris) aux urgences liées à un phénomène climatique ou une pollution. 

Article 16 :  Mesures d’évitement, de réduction et de compensation et suivi des incidences 

I. Mesures d’évitement et de réduction vis-à-vis du risque de pollution

Pendant toute la durée des travaux, les mesures suivantes sont respectées sous la responsabilité

du bénéficiaire pour réduire les risques de pollution accidentelle des eaux : 

- le nettoyage, l’entretien, la réparation des engins et du matériel, le stockage des matériaux non

inertes se font exclusivement dans des aires réservées à cet effet hors périmètre de protection des

captages AEP : plate-forme étanche avec recueil des eaux et des lixiviats dans un bassin, puis

pompage et transport vers un centre de traitement agréé ou transit dans un séparateur

d’hydrocarbures. Ces aires sont circonscrites par un fossé permettant de piéger les éventuels

déversements de substances nocives ; 

- les huiles usagées et les liquides hydrauliques sont récupérés, stockés dans des réservoirs

étanches et évacués au fur et à mesure pour être retraités dans un lieu approprié et conforme à la

réglementation en vigueur ;

- la présence de kits anti-pollution dans tous les engins travaillant sur le site ; 

- aucun produit, toxique ou polluant ne doit être présent sur site en dehors des heures de travaux,

pour éviter tout risque de dispersion nocturne, qu’elle soit d’origine criminelle (vandalisme) ou

accidentelle (perturbation climatique, renversement) ;

-  les eaux usées, générées par les travailleurs, ne sont en aucun cas rejetées au milieu naturel.

S’il n’y pas raccordement autorisé sur un réseau collectif autoirisé, des moyens de

collecte-stockage sont mis en place sur la base vie pendant toute la durée du chantier, et les

effluents repris régulièrement pour être traités sur un site agréé ;

- tous les déchets de chantier sont évacués, traités selon une filière autorisée et feront l’objet d’un

suivi . 

II.  Mesures de réduction des impacts sur le cours d’eau et les eaux souterraine s

La circulation d’engins dans le lit mineur et la traversée de la petite Brassière sont strictement

interdites. Tous les travaux de terrassement y compris au droit du nouvel exutoire doivent être

exécutés depuis la rive gauche de la petite brassière. Les moyens adaptés, y compris manuels si

nécessaire, sont utilisés pour ne porter atteinte au milieu aquatique et aux berges du cours d’eau.

Les travaux dans le périmètre de protection éloigné du captage d’Aramon sont réalisés

conformément aux recommandations de l’ARS et au respect strict de l’arrêté  préfectoral

n°2004-48-1 du 17 février 2004 portant déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement

et des périmètres de protection du captage d’Aramon.  (annexe 6)

Une attention particulière est porté au risque de fuites de fluides polluants des engins (carburant,

huile...)

III. Mesures de réduction des départs de matières en suspension vers les cours d’eau et nappes

souterraines

- Le bénéficiaire met en œuvre préalablement au terrassement de la zone de travaux les systèmes

de gestion des eaux (noues, tranchées) pour éviter les rejets directs dans le cours d’eau

- La mise en place de ce système dès le démarrage des travaux permet de gérer les eaux en phase

chantier. Le système est entretenu tout au long du chantier et un curage est réalisé à la fin des

travaux afin d’éliminer les MES générées par la phase chantier ;

IV. Mesure de suivi en phase exploitation 

Le pétitionnaire s’assure tous les ans que le système de gestion des eaux pluviales est bien

vidangée en 48 heures maximum et que son aménagement n’entraine pas la prolifération de

moustiques. 

Les matières déposées et s’accumulant en excés en fond de noues sont curées et conduites dans

une filière adaptée si nécessaire après analyse et dans tous les cas hors zone inondable. 

Titre V : DISPOSITIONS FINALES

Article 18 : Publication et information des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :

Une copie de la présente autorisation est déposée dans la mairie de la commune d’implantation

du projet visé à l’article 1er  ;

Un extrait de la présente autorisation, est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la

commune d’implantation du projet visé à l’article 1er. Un procès verbal de l’accomplissement de

cette formalité est dressé par les soins des maires ;

La présente autorisation est adressée au conseil municipal et aux autres autorités locales

consultées ;

La présente autorisation est publiée sur le site internet de la préfecture du GARD qui a délivré

l'acte, pendant une durée minimale d’un mois.

Article 19 : Voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;

par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts

mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à

compter de la dernière formalité accomplie.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " Télérecours

Citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui

prolonge le délai de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu informé d’un tel recours.

III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer

une réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service

de du projet mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation

des prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des

dangers que le projet présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code

de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la

réclamation, pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions

complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.

En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se

pourvoir contre cette décision.

Article 20 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune d’Aramon, le directeur

départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef de service départemental de l’agence

française pour la biodiversité du Gard, le chef de service départemental de l’office national de la

chasse et de la faune sauvage du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution

du présent arrêté qui sera publié  sur le site internet de la préfecture. 

PJ :  6 annexes 

annexe 1 : plan de situation 

annexe 2 : plan du reseau pluvial reconnu (2 images)

annexe 3 : plan des modifications 

annexe 4 : vue en plan et détails des aménagements

annexe 5 : coupes en travers de l’amon vers l’aval

annexe 6 : Arrêté DUP du Captage Aramon  
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DDTM du Gard

30-2019-11-12-002

cop-co-et0-20191112160613

portant répartition de la dotation générale de décentralisation au titre de l'établissement et mise

en oeuvre des documents d'urbanisme
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2019-11-07-002

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme SEB PAYSAGE situé à

Roquemaure
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DSDEN du Gard

30-2019-11-04-004

arrêté 4 novembre 2019 portant désignation des membres

du CHSCTD

Arrêté portant désignation des membres du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de
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portant autorisation de la manifestation nautique

"Challenge des Jeunes Rameurs"

organisée sur le bras dormant du Rhône
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Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NÎMES CEDEX 9 
Tél : 04.66.36.43.90 – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr  

 

 

Préfecture 
Direction des Sécurités 
Service Interministériel de Défense 
et de Protection Civile 

 
Bureau de la prévention et 
de la défense nationale 

 
ARRÊTÉ n° 2019-11-0128 du 5 novembre 2019 

portant autorisation de la manifestation nautique 
"Challenge des Jeunes Rameurs"  

organisée sur le bras dormant du Rhône 
 

Le Préfet du Gard,  
Chevalier de la Légion d’honneur 

 
VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU le code des transports, notamment les dispositions portant règlement général de police de la 
navigation intérieure ; 

VU le code du sport ; 

VU le code de l’environnement ; 

VU la loi 2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies Navigables de France ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret n°2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires 
d’interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le 
gestionnaire de voie d’eau ; 

VU l'arrêté ministériel du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs 
prévisionnels de secours ; 

VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation 
intérieure ; 

VU l’arrêté du 22 octobre 2013 relatif aux prescriptions techniques de sécurité applicables aux 
bateaux de marchandises, aux bateaux à passagers et aux engins flottants naviguant ou 
stationnant sur les eaux intérieures ; 

VU l’arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2018 du préfet de l’Ain, du préfet de l’Ardèche, du 
préfet des Bouches du Rhône, du préfet de la Côte d’Or, du préfet de la Drome, du préfet du 
Gard,  du préfet de l’Isère, du préfet de la Loire, du préfet du Rhône, du préfet de la Saône et 
Loire et du préfet Vaucluse portant règlement particulier de la police de la navigation intérieure 

sur l’itinéraire Rhône Saône à Grand Gabarit ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-237-0004 du 25 août 2014 réglementant l’exercice de la navigation 
de plaisance et des activités sportives et touristiques sur le vieux Rhône entre les PK 263.350 et 
R 267.650 (Bras de Beaucaire) dans le département du Gard 

VU l'arrêté préfectoral du Gard n° 2013-169-0006 du 18 juin 2013 fixant la liste prévue au 2° du III 
de l’article L 414-4 du code de l’environnement des documents de planification, programmes, 
projets, manifestations et interventions soumis à l'évaluation des incidences Natura 2000 dans 
le département du Gard ; 

VU  le dossier de demande d'autorisation, déposé le 12 septembre 2019, par M. Denis FORT, 
président de l'association "Aviron Beaucaire", en vue d'organiser la manifestation "Challenge 
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des Jeunes Rameurs", le 24 novembre 2019, sur le Vieux Rhône, Bras de Beaucaire, du PK 
267.000 au PK 267.500 sur la commune de Beaucaire; 

VU les avis favorables et réputés favorables des services et administrations consultés ; 

VU l'arrêté préfectoral 30-2018-01-02-005 donnant délégation de signature à M. Thierry 
DOUSSET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ; 

Considérant que si la manifestation est organisée sur une partie non navigable du Rhône Saône à 
grand gabarit, il y a lieu de réserver cette partie du Bras Mort du Rhône à la 
manifestation compte tenu du jeune âge des participants (12 ans minimum), de leur nombre 
important et de la nécessité de préserver les voies d’accès (véhicules et bateaux) des secours et 
des services de VNF ou du CNR ; 

Considérant la compétence du préfet pour prendre des mesures temporaires sur la navigation 
intérieure en matière de manifestation nautique ; 

SUR proposition de M. le directeur de Cabinet de la préfecture du Gard : 

ARRÊTE  : 

TITRE  I   

DES CONDITIONS GÉNÉRALES D'ORGANISATION DE LA MANIFESTATION NAUTIQUE  

Article 1 -  Organisateur 

Monsieur Denis FORT, président de l'association "Aviron Beaucaire", est autorisé à organiser, 
dans le Gard, la manifestation nautique dénommée ci-après : "Challenge des Jeunes Rameurs" 

Article 2 -  Dates, horaires et lieu de la manifestation 

La manifestation nautique sera organisée aux dates, horaires et lieux qui suivent: 

- Date de la manifestation : le 24 novembre 2019 de 9h30 à 17h ; 

- Lieu de la manifestation : sur le Vieux Rhône, Bras de Beaucaire du PK 267.000 au 
PK 267.500, sur la commune de Beaucaire. 

Article 3 -  Mesures temporaires  

La navigation sur les lieux et au moment de l’événement ne sera possible qu’au seul bénéfice 
des embarcations de la manifestation. Ainsi, en l’absence de navigation commerciale, la 
navigation de tous bateaux tiers à la manifestation sera arrêtée, ceci sur tout son périmètre et 
pour toute sa durée, ceci à l’exception des embarcations des forces de l’ordre, de la CNR, des 
secours et de VNF. 

TITRE  II  

DES CONDITIONS PARTICULIÈRES D 'ORGANISATION DE LA MANIFESTATION NAUTIQUE  

Article 4 -  Présence / Stationnement du public  

La manifestation est ouverte au public. 

Le stationnement ou la présence du public est interdit :  
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- sur les bas-ports, gradins ou berge ou, d’une façon générale, à un niveau se rapprochant 
du plan d’eau. 

- Le pétitionnaire devra prendre toutes les mesures utiles et appropriées pour que cette 
interdiction soit effective, notamment en la matérialisant de façon appropriée sur 
l’ensemble du linéaire de berge concerné par la manifestation. 

Article 5 -  Mise en place des installations techniques 

Les différentes installations techniques et le balisage seront installés hors du chenal navigable. 

Les corps morts servant à maintenir les bouées seront enlevés en même temps que celles-ci afin 
de ne pas entraver la navigation. 

Les différentes installations techniques devront être enlevés et le plan d’eau libéré 
immédiatement à la fin de la manifestation.  

En fin d'activité, les lieux devront être laissés en bon état de propreté.  

Article 6 -  Mesures de sécurité  

- L’organisateur devra veiller à la mise en place et au maintien permanent de deux bateaux de 
sécurité (minimum) sur le site. Les embarcations de sécurité devront être situés, l’une à 
l’amont de la manifestation et l’autre à l’aval, de manière à avoir une bonne visibilité sur la 
navigation à l’approche et assurer la sécurité des participants aux limites du périmètre de la 
manifestation nautique qui ne devra être franchis ni par les participants, ni par des 
embarcations tierces à l’événement. 

- L'organisateur devra disposer, soit par lui-même ou soit par voie de convention avec les 
organismes compétents, des moyens de secours ou d'intervention permettant de faire face à 
un accident ou à un incident sur l'eau, tant en ce qui concerne les dommages aux personnes 
que les risques d'incendie et de pollution des eaux.  

- Les prescriptions techniques relatives à la construction et équipement des engins et bateaux 
sont conformes aux textes en vigueur, conformément l’attestation sur l’honneur produite le 
12 septembre 2019 par l’organisateur. 

- Les conducteurs de bâtiments motorisés doivent être titulaires d'un titre de conduite en 
cours de validité. 

- L’organisateur devra veiller pour les parties réservées au public à s’assurer de la diffusion 
des consignes de sécurité, notamment par la mise en place d’un dispositif adapté pour éviter 
toute chute dans le cours d’eau, de l’affichage approprié des consignes de sécurité et du bon 
stationnement des véhicules de nature à ne pas gêner l’accès des secours ; 

- Les secours seront disponibles sur simple appel d'urgence en composant le 18 ou le 112. 

- Par ailleurs, M. Denis FORT, organisateur de la manifestation doit impérativement 
rester joignable au numéro de téléphone portable figurant dans son dossier de 
demande de manifestation, soit le 06 14 96 21 65. 

 

TITRE  III  

DES LIMITES DE LA PRÉSENTE AUTORISATION  

Article 7 -  Limites de l'autorisation 

Cette manifestation nautique n'est autorisée que dans les conditions précisées aux articles ci-
après et dans les limites strictes des jours et heures indiquées dans la demande, à l’exclusion de 
toute autre période, y compris pour des essais. 

Prefecture du Gard - 30-2019-11-05-002 - MN-20-19 Arrt 284



Cette autorisation ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir les autorisations nécessaires 
au titre d’autres polices ou réglementations. 

Article 8 -  Annulation, retard, suspension ou interruption de la manifestation 

Il appartient au pétitionnaire de prendre la décision d'annuler, de retarder, de suspendre ou 
d'interrompre la manifestation nautique si les conditions dans lesquelles elle s'engage ou se 
déroule ne lui paraissent pas présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables et 
notamment, si certains moyens prévus pour assurer la sécurité des participants et du public ne 
sont pas opérationnels ou si les conditions météorologiques et/ou hydrauliques sont ou 
deviennent défavorables, compte tenu des caractéristiques des embarcations engagées.  

La présente autorisation sera suspendue sera suspendue d’office ou annulée : 

- en raison de la force majeure, par simple décision du gestionnaire, du concessionnaire de 
la voie d’eau ou de la préfecture, 

- par simple décision de l’organisateur qui en préviendra alors immédiatement, le 
gestionnaire, le concessionnaire, la préfecture et tous participants potentiels. devra se 
renseigner auprès des services météorologiques concernés du niveau de vigilance météo 
et des crues avant et pendant l'épreuve. 

- À l’atteinte des débits de Restriction de Navigation en Période de Crues (RNPC) sur le 
Rhône, la manifestation devra être annulée. 

L’attention du pétitionnaire est attirée sur le fait qu'il peut y avoir danger bien avant ce seuil, 
dès lors que les embarcations utilisées ne sont pas ou faiblement motorisées.  

L’organisateur devra donc s’informer des conditions hydrauliques du Rhône notamment par les 
moyens suivants : En se connectant aux services internet www.vigicrues.ecologie.gouv.fr  et 
www.inforhone.fr pour obtenir des informations sur les niveaux et débits du fleuve. Auprès des 
mairies qui, en cas d’annonce de crue et après mise en alerte par les services de la préfecture, 
assurent la transmission du message à la population et prennent les mesures de protection 
immédiates. 

Article 9 -  Obligation d'information 

L’organisateur sera tenu d’afficher, aux accès de la manifestation, l’arrêté Préfectoral de 
l’événement, ceci pour la parfaite information des participants, leur sécurité et toute personne 
tierce à la manifestation. 

Information des participants 

L'organisateur doit tenir à la disposition des concurrents, avant la manifestation nautique, toutes 
informations utiles sur les conditions et prévisions météorologiques et/ou hydrauliques dans la 
zone intéressée, ainsi que sur les consignes et les dispositions prévues pour assurer la sécurité 
de la manifestation. 

Article 10 -  Responsabilité 

Le pétitionnaire sera responsable de l’ensemble du déroulement de cette manifestation et des 
accidents ou des incidents pouvant intervenir aux personnes. 

Un nombre suffisant de personnels, de bateaux et autres moyens, doivent être mis en place par 
les organisateurs afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens tant pendant les phases de 
mise en place et d’enlèvement des installations techniques que lors de la manifestation. 

La responsabilité de l’État, du Gestionnaire de la voie d’eau et du concessionnaire ne pourra 
être recherchée du fait du présent avis favorable. 
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Article 11 -  Devoir général de vigilance  

Même en l'absence de prescriptions réglementaires spéciales, l’organisateur, les participants et 
leurs encadrants doivent prendre toutes les mesures de précaution que commande le devoir 
général de vigilance et les règles de la pratique courante en vue d'éviter : 

- de causer des dommages aux rives, aux ouvrages et installations de toute nature se 
trouvant dans la voie navigable ou à ses abords, 

- de mettre en danger la vie des personnes. 

Article 12 -  Droit des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés et le permissionnaire sera tenue à 
réparer à bref délai les dégradations de toute nature qui pourraient être causées aux berges et 
ouvrages du cours d’eau et qui seraient directement ou indirectement la conséquence de la 
manifestation nautique. 

Article 13 -  Entrée en vigueur et publication 

Le présent arrêté préfectoral entrera en vigueur à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Gard. 

Le présent arrêté sera également publié par le gestionnaire de la voie d’eau par l’intermédiaire 
d’avis à la batellerie. Il sera affiché en mairie de Villeneuve les Avignon et aux capitaineries 
concernées. 

Article 14 -  Voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification, soit par voie de 
recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Gard, soit par voie de recours contentieux 
déposé devant le Tribunal Administratif de Nîmes, avenue Feuchères. Le tribunal administratif 
peut aussi être saisi par l’application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site 
internet www.telerecours.fr  

Article 15 -  Autorité en charge de l’exécution du présent arrêté  

Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Gard, Monsieur le maire de Villeneuve les 
Avignon et Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de Vaucluse sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 
Pour le Préfet, 

Et par délégation, 
Le sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 
SIGNÉ 

 
Thierry DOUSSET 
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